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Histoire de la FEGM

1971 délégation de l’enseignement de la musique, de la 
danse et du théâtre à la Fédération des écoles genevoises 
de musique

1989 art 16 de la Loi sur l’instruction publique

2009 révision de l’article 16 de la LIP: création d’une 
Confédération des écoles genevoises de musique



Chiffres clé:
• 8’700 élèves de musique, danse et théâtre dont 

environ 5000 entre 4 et 12 ans
• 30 instruments de musique enseignés
• 45 ensembles instrumentaux, 4 orchestres,          

8 choeurs
• 380 enseignants pour 190 équivalents plein temps
• 70 centres d’enseignement dans 24 communes

du Canton

Chiffres clé:

• Environ 800 spectacles, concerts ou auditions
par année

• Budget global : CHF 39.5 MIO (subv. CHF  28.5 MIO)

• 8’700 élèves de musique, danse et théâtre dont 
environ 5000 entre 4 et 12 ans

• 30 instruments de musique enseignés
• 45 ensembles instrumentaux, 4 orchestres, 8 

choeurs
• 380 enseignants pour 190 équivalents plein temps
• 70 centres d’enseignement dans 24 communes

du Canton

Enseignement
• Études à long terme soumises à évaluations

(cursus de 10 à 14 ans)

• 2 cours hebdomadaires (ou plus)

• Enseignement dans le temps extra scolaire

• Disponibilité et concentration

• Travail individuel quotidien des élèves indispensable

• Relève professionnelle 

• Enseignants: des professionnels de   
l’enseignement artistique



Implications du changement d’horaire scolaire:

Variante 1: 4 jours prolongés
très défavorable
• indisponibilité et fatigue des élèves sur 4 

soirées
• locaux scolaires moins disponibles
• difficulté de constituer l’horaire des 

enseignants
• introduction du samedi comme jour de 

cours

Implications du changement d’horaire scolaire:

Variante 2: ajout du mercredi matin
défavorable
• disparition d’une demi journée 

d’enseignement
• concentration de toutes les activités des 

enfants le mercredi après-midi
• allongement des soirées ou introduction 

du samedi comme jour de cours

Implications du changement d’horaire scolaire:

Variante 3: horaire continu sur 5 jours
très favorable
• meilleure disponibilité des élèves
• amélioration des conditions de travail des 

professeurs
• plus de culture dans l’éducation

Merci de votre attention


